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PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 

 

 

Le 26 septembre 2012 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal (Québec)   H4Z 1A2 

 

 

Objet : Renouvellement du mécanisme incitatif à l'amélioration à la performance 

de Gaz Métro 

 Dossier de la Régie : R-3693-2009 

Notre dossier : 312-00398 

PHASE 3 

   

 

Chère consœur, 

 

Dans sa décision D-2012-072, rendue le 28 juin dernier, la Régie demandait à Gaz Métro de 

déposer une proposition d’un nouveau mécanisme incitatif, au plus tard le 1er octobre 2012. 

 

Bien qu’elle ait tout mis en œuvre afin de tenter de donner suite à cette demande dans le 

délai imparti, Gaz Métro informe la Régie qu’elle ne sera malheureusement pas en mesure de 

déposer sa proposition le, ou avant le, 1er octobre 2012. 

 

En effet, un délai additionnel de quelques semaines est nécessaire afin de permettre à 

Gaz Métro de finaliser et de déposer sa proposition.  Gaz Métro croit être en mesure 

d’effectuer son dépôt vers le 2 novembre 2012.   

 

Gaz Métro soumet respectueusement que la saine administration du processus réglementaire 

milite en faveur de l’octroie de ce délai supplémentaire. En effet, l’examen de la proposition à 

venir et, le cas échéant, son approbation par la Régie, affecteront inévitablement le processus 

réglementaire pour les prochaines années. De plus, le délai requis ne devrait pas avoir 
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d’impact significatif sur le calendrier réglementaire puisque le dossier tarifaire 2013 sera 

traité sur la base d’un coût de service, tel que l’a décidé la Régie dans sa décision D-2012-076. 

 

Nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos salutations distinguées. 

 

 

(s) Hugo Sigouin-Plasse 

 

Hugo Sigouin-Plasse 

 

 


